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Diagnose différentielle de l’espèce sur les carcasses 
et les abats des mou’tons et des chèvres 

de l’Afrique tropicale de l’Ouest 

parP. CUQ(*), J. ROZIER(**)et K. ADOMEFA(***) 

RÉSUMI? 

Les autews étudient, régian par région, les caractères immédiats et médiats 
de la diagnose d’espèce des carcasses et des abats des petits ruminants de 
l’Afrique de l’Ouest. Ils montrent que la diagnose est facile lorsque la tête et 
la queue restent sur la carcasse ou la demi-carcasse et qu’elle est difficile Iors- 
qu’elles en sont séparées. Ils distinguent trais types de caract&res différentiels : 
ceux qui sont communs aux deux groupes r&gionaun, ceux qui sont pprticulien 
aux espèces des rbgions tempérées et ceux qui sont propres aux ovms et aux 
caprins de l’Afrique de l’Ouest. 

Les caractères anatomiques qui permettent 
la diagnose différentielle d’espèce des carcasses 
des moutons et des chévres des régions tempé- 
rées sont bien connus depuis la publication 
du travail fondamental de LESBRE et PANIS- 
SET (1901). II en va différemment pour les 
ovins et les caprins d’Afrique tropicale qui sont 
morphologiquement très proches. L’étude sys- 
tématique des caractères spécifiques qui les 
concernent montre qu’une partie seulement des 
critères retenus pour les espèces européennes 
leur sont applicables et qu’ils présentent aussi 
des caractères différentiels qui leur sont propres. 

IMATÉRIEL ET MÉTHODE 

Le travail a été réalisé à partir de 10 moutons 
et 10 chèvres qui ont été disséqués au Labora- 
toire d’Anatomie de l’E. 1. S. M. V. et de plus 

(*) Professeur, Chef du Service d’Anatomie, Histolo- 
gie et Embryologie. Ecole Inter.Etats des Sciences et Mé- 
decine Wtérinaires de Dakar, Sénégal. 

(**) Professeur, Chef du Service d’H. 1. A. 0. A. 
Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort, France. 

(***) Docteur Vétérinaire. Service National de I%le- 
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de six cents carcasses ou demi-carcasses de 
petits ruminants qui ont été examinées al’abat- 
toir de Dakar (*). La collection d’ostéologie du 
Laboratoire d’Anatomie de l’E. 1. S. M. V. a 
aussi été utilisée. 

Eu Afrique de l’Ouest seules les races 
ovines et caprines de grand format et à rende- 
ment important font l’objet d’ « abattages 
contrôlés ». Les autres, plus petites et d’un ren- 
dement plus faible, sont habituellement con- 
sommées ou commercialisées sur place (abat- 
tages familiaux et abattages clandestins) ; la 
diagnose d’espèce ne se pose pas pour elles ; le 
plus souvent, le consommateur ou l’acheteur 
connaît l’animal et participe à la saignée et au 
découpage. Nous avons donc limité cette étude 
aux seules races de grande taille qui font l’objet 
d’abattages contrôlés, soit, pour l’abattoir de 
Dakar, les moutons de races Maure, Peulh et 
Touareg et les caprins du Sahel. 

En Afrique, les techniques de préparation 
des carcasses sont très variables d’un pays à 

(*) Nous remercions son Directeur, Monsieur DIA- 
WARA qui a bien voulu nous faciliter l’accès a l’entrepôt 
des carcasses. 
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I’autre, voire d’une région à l’autre ; la tête et 
la queue peuvent ainsi être sectionnées ou rester 
sur la carcasse ou la demi-carcasse ; l’ensemble 
trachk-poumon-cœur, cesophage, diaphragme 
et foie, peut aussi rester en place ou être prélevf? 
en bloc ; au Togo, la chèvre est souvent cuite 
avec sa peau. Il en est de même pour la découpe 
de détail qui varie pratiquement avec chaque 
opérateur. C’est pourquoi nous avons renoncé 
à rendre compte des résultats que nous avons 
obtenus en suivant un plan inspiré des stades 
successifs de la préparation de la viande et décidé 
de baser notre exposé sur les régions du corps. 

Pour chacune de ces régions, nous indique- 
rons d’abord les caractères spécifiques immédia- 
tement observables sur les deux faces, externe 
et interne, de la carcasse. Nous les compléterons 
ensuite par une série de caractères médiats qui 
nécessitent des manipulations d,e mise en évi- 
dence et ne sont donc pas utilisables dans les 
conditions habituelles des circuits commerciaux. 

De plus, pour faciliter la lecture du travail, 
des caractères typographiques différents sont 
utilisés selon la nature des caractères spécifiques 
rapportés : « Romain » ordinaire pour les cri- 
tères de diagnose valables à la fois poules 
petits ruminants d’Eu,rope et pour ceux de 
l’Afrique de l’Ouest, « Italique n pour les critères 
valables en Europe seulement et << caractères gras 
romains » pour ceux qui sont particuliers aux 
petits ruminants de l’Afrique de L’Ouest. 

1. - PARTICULARITÉS SPÉCIFIQUES DE 
LA TÊTE DES PETITS RUMINANTS DE 
L’AFRIQUE DE L’OUEST 

Selon la méthode de préparation, la tête en- 
tière (ou fendue en deux) reste sur la carcasse 
(ou la demi-carcasse) ou est sectionnée au niveau 
de l’articulation atlanto-occipitale aussitôt 
après le dépouillement. 

Selon le plan prévu, nous examinerons suc- 
cessivement les caractères spécifiques sur la 
face externe des têtes (têtes entières fixées aux 
carcasses), sur leur face interne (section médiane 
des têtes et têtes isolées) et les caractères médiats 
qui nécessitent une manipulation (caractères 
complémentaires). 

LA. - DIAGNOSE DE L’ESPÈCE SUR LA 
TETE ENTIÈRE 

Dans son ensemble, la tête des petits rumi- 
nants est l’une des régions les plus propices à la 

diagnose de l’espèce. Les caractères que nous 
avons retenus sont valables en Europe comme 
en Afrique. 

a) LE PROFIL DE LA TÊTE des ovins 
est toujours très convexe et leur chanfrein est 
bombé. La convexité du profil de la tête des 
caprins est beaucoup moins marquée et leur 
chanfrein est rectiligne. 

b) LA SURFACE PARIÉTALE, bien visible 
après dépouillement, est large chez les ovins 
(6 à 7 cm d’après des mesures prises sui des mou- 
tons adultes à l’abattoir de Dakar) et les fosses 
temporales sont étroites et rejetées sur les faces 
latérales de la tête. Chez les caprins, au contraire, 
les fosses temporales empiètent sur la face dor- 
sale de la tête : la surface pariétale est plus 
étroite (3 à 4 cm seulement d’apr& les mesures 
que oous BYOOS effectuées dans les mêmes condi- 
tions que précédemment). 

c) LES CORNES et leurs CHEVILLES 
OSSEUSES sont implantées plus près du plan 
médian et plus loin de l’orbite chez les ovins 
que chez les caprins. Dans ces derniers, les 
cornes sont franchement orientées vers I’arrière 
alors qu’elles d,ivergent latéralement chez les 
ovins. 

d) LE LARMIER est un cul-de-sac cutané 
qui repose dans la fosse larmière de l’os lacrymal 
des seuls moutons. Il est enlevé avec la peau, 
lors de la préparation des carcasses, mais il en 
subsiste toujours quelques fragments. 

e) L’ANGLE DE LA MANDIBULE de 
la chèvre est à peu près droit (go’), il est obtu 
chez le mouton. 

f) LA PORTION STERNO-ZYGOMA- 
TIQUE DU MUSCLE STERNO-CÉPHA- 
LIQUE est constante chez les caprins de toutes 
provenances où elle recouvre les bords infé- 
rieurs du muscle masseter et du corps de la 
mandibule. Elle est itmmtante et souvent 
réduite d ult grêle tractus jbreux dans les ovins 
des régions tempérées. Elle est toujours absente 
dans les moutons de l’Afrique de l’Ouest que 
nous avons examinés. 

I.B. - DZAGNOSE DE L’ESPÈCE APRÈS 
SECTION ML?DZANE DE LA TETE 

La tête est souvent sectionnée médianement en 
même temps que la carcasse. Les PAPILLES 
JUGALES sont alors bien visibles : pour les 
espèces africaines seulement, elles sont plus 
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grosses et moins nombreuses chez le mouton 
que chez la chèvre qui présente no grand nombre 
de fines papilles. 

I.C. - DZACNOSE DE L’ESPÈCE SUR LA 
Tl?TE ISOLÉE 

Après section de l’articulation atlanto-occi- 
pitale, le TROU OCCIPITAL est visible. Pour 
les deux groupes régionaux, son bord supé- 
rieur (opisthion) est rectiligne chez le mouton 
et concave chez la chèvre tandis que son bord 
inférieur (basion) épais et arrondi chez les ovins 
est mince et tranchant chez la chèvre. 

I.D. - CARACTÈRES COMPLÉMENTAI- 
RES DE DIAGNOSE DE L’ESPÈCE 

L’incision on l’ablation de certains organes 
de la tête permettent de mettre en évidence 
d’autres caractères différentiels, tous valables 
à la fois pour les races africaines et pour les 
races européennes. 

a) LE CONDUIT PAROTIDIEN peut être 
mis en évidence par section du muscle peaucier 
de la tête. Cher le mouton, il croise superficielle- 
ment et à mi-hauteur le muscle masseter. Chez 
la chèvre, il est toujours situé plus ventralement, 
près du bord inférieur de la mandibule. 

b) LE CONDUIT AUDJTIF EXTERNE du 
mouton est plus étroit que celui de la chèvre. 
D’après les mesures que nous avons prises, son 
diam&re est toujours inférieur à 0,6 cm chez 
celle-ci et toujours supérieur à 0,9 cm chez 
celui-là. 

c) LA BULLE TYMPANIQUE de la chèvre 
est plus volumineuse que celle du mouton. Ven- 
tralement, elle dépasse le niveau de la portion 
basilaire de l’occipital chez les caprins alors 
qu’elle est toujours située au-dessus de ce plan 
chez les ovins. 

d) LES CHOANES de la chèvre sont plus 
larges que ceux du mouton. 

e) LA SUTURE LAMBDOïDE ou SUTURE 
PARIÉTO-OCCIPITALE est transversale et 
rectiligne chez les ovins ; elle forme un angle 
saillant vers l’avant chez les caprins. 

f) Inversement, la SUTURE CORONALE 
ou SUTURE PARIÉTO-FRONTALE est rec- 
tiligne et transversale chez les caprins et elle 
forme un angle saillant vers l’avant dans les 
ovins. 

g) La SUTURE FRONTO-NASALE des 
ovins est rectiligne et transversale ; elle forme 
un angle saillant vers l’arrière chez les caprins. 

h) Les OS NASEAUX sont longs, larges 
convexes et unis rostralement en une pointe 
nasale simple chez les ovins. Chez les caprins, 
ils sont courts, étroits, rectilignes et restent 
séparés oralement pour former une pointe nasale 
bifide. 

i) L’APOPHYSE NASALE DE L’OS INCI- 
SIF est longue et atteint l’os nasal chez la chèvre ; 
elle est courte et ne l’atteint jamais chez le mou- 
ton. Pour cette raison et en relation avec la 
longueur des os naseaux, I’ÉCHANCRURE 
NASO-INCISIVE du mouton est plus profonde 
que celle de la chèvre. 

j) A l’union nase-lacrymale, il existe une 
FONTANELLE constante chez les caprins. 
Elle est très rare chez les ovins. 

k) La FENTE INCISIVE du mouton est 
plus longue (d’aprhs nos mesures 2,s à 3 cm) 
que celle de la chèvre (1,s à 2,2 cm). 

Par le nombre important des caractères spé- 
cifiques dont elle est le siège, la tête permet donc 
une diagnose facile de l’origine de la carcasse 
mais il faut qu’elle y  reste adhérente. 

Il. - PARTICULARITÉS SPÉClFIQUES 
DE LA QUEUE DES PETITS RUMINANTS 
DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 

La QUEUE de la chèvre est courte (12 à 
17 cnl selon les mesures que nous â”mlS effec- 
tuées sur des carcasses d’animaux adultes à 
l’abattoir de Dakar) et sa racine est aplatie 
dorso-ventralement. Celle du mouton est longue 
(30 à 39 cm) et cylindrique. 

La formule vertébrale confirme le caractère 
de longueur : la queue du mouton est formée 
de 17 B 22 vertèbres coccygiennes, celle de la 
chèvre de II à 13 seulement. 

Au même titre que la tête, la queue est donc 
un très bon élément de la diagnose d’espèce 
des carcasses des petits ruminants. Mais l’une 
et l’autre sont malheureusement souvent sépa- 
rées des carcasses ou des demi-carcasses et la 
diagnose doit alors tenir compte des caractères 
spécifiques de l’encolure, du troncetdesmembres 
sectionnés au niveau de l’interligne basipode- 
métapode. 
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III. - PARTICULARITÉS SPECIFIQUES 
DE L’ENCOLURE DES PETITS RUMI- 
NANTS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 

a) LES PROPORTIONS DE L’ENCO- 
LURE, plus longue et plus grêle chez la chèvre, 
sont un bon élément de diagnose pour les races 
d’Europe. En Afrique les deux espèces ont une 
encolure de type caprin. 

b) L’absence constante de la portion stemo- 
zygomatique du muscle stemo-céphalique des 
moutons africains que nous avons déjà signalée 
dans la région de la tête est aussi un bon carat- 
tère de diagnose pour l’encolure. 

c) Lorsque la tête est séparée de l’encolure, 
I’ATLAS devient visible. Dans les deux groupes 
ethniques, le bord latéral de son ale est plus 
convexe chez le mouton ; l’échancrure crâniale 
de son arc dorsal est large et taillée en V cher 
la chèvre, plus étroite et à fond rectiligne chez 
le mouton et son tubercule dorsal court et à 
sommet arrondi chez la chèvre est plus haut 
et plus pointu chez le mouton. 

d) Sur la face interne de la demi-carcasse, 
la section des vertèbres cervicales est visible. 
Le sommet de 1’APOPHYSE ÉPINEUSE DE 
L’AXIS présente un prolongement rostral qui 
dépasse crânialement le niveau du corps de 
la vertèbre chez la chèvre mais reste en deçà 
chez le mouton. Les APOPHYSES ÉPINEUSES 
DES VERTÈBRES CERVICALES SUIVAN- 
TES sont comprimées latéro-latéralement et 
perpendiculaires à l’axe de la vertèbre chez les 
ovins ; elles sont en antéro-version chez les 
caprins. 

Sur l’encolure des petits ruminants de l’Afrique 
de l’Ouest, l’espèce ne peut être déterminée qu’à 
partir des vertèbres et du muscle sterno-cépha- 
lique. 

IV. - PARTICULARITÉS SPÉCIFIQUES 
DU TRONC DES PETITS RUMINANTS 
DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 

1V.A. - PARTICULARITÉS SP&IFIQUES 
DU TRONC SUR LA FACE EX- 
TERNE DE LA CARCASSE 

1) La conformation générale du tronc (bre- 
viligne chez les ovins, longiligne chez les caprins), 

les proportions de la cage thoracique (plus pro- 
fonde et plus plate chez la chèvre), le garrot (plus 
saillant chez les caprins) et la forme de la croupe 
(plus courte et plus large chez le mouton) sont de 
bons caractères de diagnose d’espèce des car- 
casses des petits ruminants des régions tempérées. 
En Afrique de L’Ouest les deux esp&es sont du 
type caprin. 

De même, la coloration générale des muscles 
(plus foncés chez le mouton), celle de la graisse 
de couverture (abondante chez les ovins etpua- 
tiquement absente chez les caprins), valables en 
Europe ne peuvent suf6r à déterminer l’espèce 
pour les races africaines : les muscles sont sou- 
vent de couleur trbs voisine et leur teinte varie 
beaucoup avec le temps qui s’est écoulé depuis 
l’abattage, de même la graisse de couverture est 
rare, se dépose toujours dans les mêmes régions 
(rein et base de la queue) et a une couleur wi- 
sine dans les deux espèces. 

2) La conformation de I’APPENDICE XI- 
PHOIDE (large chez les caprins, petit, étroit 
et rond chez les ovins) est par contre un bon 
caractère de diagnose en Europe comme en 
Afrique. 

3) Une particularité de la face externe de la 
carcasse est propre aux petits ruminants de 
l’Afrique de I’Ouest : le MUSCLE PEAUCIER 
OMO-BRACHIAL qui recouwe l’épaule a une 
limite dorsale rectiligne chez les caprins, con- 
vexe chez les ovins. 

W.B. - PARTICULARITÉS SP&IFIQUES 
DU TRONC SUR LA FACE INTER- 
NE DE LA DEMI-CARCASSE 

1) La forme des cotes (plus larges et plus 
courtes chez le mouron) n’est utilisable qu’en 
Europe. En Afrique les deux espèces sont du 
type caprin. 

2) Tous les autres caractères de diagnose de 
la face interne de la demi-carcasse sont par 
contre valables dans les deux groupes ethniques. 

a) Le DIAPHRAGME s’insère sur la der- 
nière côte chez les ovins, un peu plus en avant 
chez les caprins. 

b) La FORMULE VERTÉBRALE n’est 
pas la même dans les deux espèces : 7 L cor- 
respond toujours à un mouton, 5 S à une 
chèvre et l’association 6 L et 4 S est commune 
aux deux. 
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c) Le STERNUM de la chèvre, étroit, allongé V.A. - PARTICULARITÉS SPËCIFIQUES 
et rectiligne est formé de 7 sternèbres dont la DU MEMBRE THORACIQUE Eh’ 
premiérc est seule oblique dorso-crânialement ; PLACE 
celui du mouton, plat, court et relevé comprend 
6 ou 7 sternèbrcs dont la première est épaisse et 
les deux premières obliques dorsocrânialement. 

W.C. - CARACTÈRES COMPLÉMENTAI- 
RES DE DIAGNOSE DE L’ESPÈCE 

1) Certains caractères myologiques (section 
circulaire du muscle long dorsal des caprins, 
brièveté du muscle long costal des ovins, forte 
insertion costale du muscle petit psoas des caprins 

1) Les proportions de l’épaule (plus courte 
chez les ovins) et du bras (plus long que l’avant- 
bras chez les caprins) ne sont utilisables que 
pour les petits rumimznts des régions tempérées. 

2) Par contre, en Afrique, la face distale des 
os de la deuxi$me rangée du carpe (visibles après 
la section du « pied D) permet la diagnose d’es- 
pèce : le capitato-trapézoide de la chèvre est plus 
large que celui du mouton, il présente on prolon- 
gement dorsal qui n’existe pas dans cc dernier. 

et étroitesse de la portion charnue du muscle 
grand oblique de l’abdomen) ne sont valables que 

V.B. - CARACTÈRES COMPLÉMEN- 

pour les races européennes. TAIRES DE DIAGNOSE DE L’ES- 
PÈCE 

2) Pour être observé, le MUSCLE SCALÈNE 
SUPRA-COSTAL nécessite le lever de l’épaule. 
II est toujours présent chez la chèvre. II est 
inconwant et souvent réduit dans le mouton euro- 
péen mais il est toujours absent dans les moutons 
de l’Afrique de l’Ouest. 

3) Les caractères différentiels ostéologiqucs 
sont valables pour toutes les races des deux 
CSpèCCS. 

a) Les APOPHYSES TRANSVERSES DES 
VERTÈBRES LOMBAIRES, courtes et rele- 
vées chez les ovins sont obliques vers le bas et 
se terminent en crochet chez les caprins. 

b) L’AILE DE L’ILIUM est plus large et 
son col plus court chez les ovins que chez les 
caprins. 

C) La face ventrale du SACRUM des caprins 
est marquée d’une crête médiane et ses bords 
latéraux sont minces et rabattus ventralement. 
Le sacrum des ovins est dépourvu de crête ven- 
trale et ses bords latéraux sont épais et non 
rabattus ventralement. 

1) Les caractères complémentaires myolo- 
giques valables en Europe (adhérence du muscle 
fléchisseur superficiel des doigts et de l’ulnaire 
média1 et absence constante du muxle de Thier- 
nase chez la chèvre) ne peuvent pas être utilisés 
en Afrique : dans les deux esp&ces, le muscle 
de Thiernesse est présent et le muscle fléchisseur 
superficiel des doigts adhPre g I’ulnaire médial. 

2) Les caractères complémentaires ostéolo- 
giques sont par contre valables dans les deux 
zones climatiques ; 

a) La SCAPULA des ovins est plus courte 
et plus large que celle des caprins, son épine 
scapulaire est incurvée et tubéreuse alors qu’elle 
est rectiligne et tranchante chez la chèvre. 

b) L’ESPACE INTER-OSSEUX PROXI- 
MAL DES OS DE L’AVANT-BRAS est plus 
proche de l’extrémité supérieure du radius et 
plus étroit chez la chèvre. Au-dessus d’elle, 
le radius et l’ulna sont intimement soudés dans 
les caprins, alors que la soudure des deux os 
est incomplète chez les ovins. 

VI. - PARTICULARITÉS SPÉCIFIQUES 

V. - PARTICULARITÉS SPÉCIFIQUES DU DU MEMBRE PELVIEN DES PETITS 

MEMBRE THOR&-IQUE DES PETITS RUMINANTS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 

RUMINANTS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 
VI.A. - PARTICULARITÉS SPÉCIFIQUES 

Pour le membre thoracique, certains carac- 
DU MEMBRE PELVIEN EN PLACE 

tères spécifiques peuvent être observés sur la 
carcasse intacte, d’autres nécessitent des mises 

Les proporfions du bassin et de la cuisse (plus 

à jour. 
longiligne chez la chèvre) les rapports entre les 
muscles ischio-tibiaux et gastrocnémiens (dont 
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es ventres sont entièrement cachés chez le mou- 
ton seulement) sont inutilisables pour les espkes 
africaines, toutes deux du type caprin. 

VI.B. - CARACTÈRES 
TAIRES 

COMPLÉMEN- 

Tous les caractères complémentaires sont 
osseux et à rechercher par incision damasses 
musculaires. 

a) A l’exception du fémur de la chèvre qui, 
dans les espèces européennes, est plus long que 
celui du moufon (en Afrique, les deux espèces 
sont du type caprin) tous les autres caractères 
sont valables dans les deux régions climatiques. 

b) Le COL DU FÉMUR est plus large et 
plus court et la FOSSE TROCHANTÉRIQUE 
plus étroite et plus profonde chez le mouton. 

c) La TROCHLÉE FÉMORALE de la 
chèvre est longue et étroite, sa lèvre latérale est 
plus haute que la médiale et sa gorge présente 
souvent une fossette synoviale. Celle du mouton 
est plus courte et plus large, ses lèvres sont 
égales et sa gorge est toujours dépourvue de 
fossette synoviale. 

d) Le TIBIA du mouton est rectiligne, celui 
de la chèvre est légèrement contourné en S à 
convexité proximale médiale. 

e) La CRÈTE TIBIALE de la chèvre est 
plus courte que celle du mouton. 

fi Le CALCANEUS de la chèvre est plus 
haut que celui du mouton. Il est aussi un peu 
incurvé médialement. 

VII. - PARTfCULARITl?S SPÉCIFIQUES 
DES ABATS DES PETITS RUMINANTS 
DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 

La diagnose d’espèce peut aussi être effectuée 
sur certains abats que nous étudierons par 
appareil. 

VII.A. - ABATS DEL’APPAREIL DIGESTIF 

1) La LANGUE de la chèvre est plus longue 
et plus étroite que celle du mouton et les PA- 
PILLES CALICIFORMES de ce dernier sont 
plus larges et plus étroites. 

2) Le DIAMÈTRE DE LWSOPHAGE est 
supérieur à celui de la trachée chez les ovins. 
Les deux sont égaux chez les caprins. 

3) La VESSIE CONIQUE CAUDO-VEN- 
TRALE DU RUMEN de la chèvre est plus 
développée que la caudo-dorsale et les sillons 
coronaires qui circonscrivent leurs bases ne 
sont pas au même niveau. Les vessies coniques 
du rumen du mouton sont égales et les deux 
sillons coronaires sont disposés symétriquement. 

4) Les PAPILLES DU RUMEN de la chèvre 
sont plus nombreuses et plus grosses que celles 
du mouton. 

5) Le volume du RÉSEAU est supérieur à 
celui du FEUILLET chez les ovins ; les deux 
organes sont égaux chez les caprins. En Europe 
les crêtes du réseau sont plus hautes et plus nom- 
breuses chez la chèvre que chez le mouton. Elles 
sont de m&me hauteur dans les espkes africaines. 

6) Les PLIS SPIRALÉS INEFFACABLES 
DE LA CAILLETTE sont plus nombreux 
chez la chèvre que chez le mouton. Pour les 
races africaines, nous en avons dénombré 20 
chez les caprins et 15 à 17 chez les ovins. 

7) En Europe, le bulbe duodénal est absent 
chez la chèvre et bien développé chez le mouton 
et l’intestin de ce dernier est de calibre plus 
réduit. En Afrique ces caractères sont inutili- 
sables, le bulbe duodénal est peu développé dans 
les caprins et les ovins dont les intestins sont de 
calibres voisins. 

8) Le foie de la chèvre européenne est plus 
étroit et plus long que celui du mouton. Ce earac- 
tère n’est pas net pour les esp&zes africaines dans 
lesquelles cependant, comme en Europe, le 
SILLON DU LIGAMENT ROND est plus 
long chez la chèvre et l’ANGLE FORMÉ 
PAR LE CONDUIT CYSTIQUE ET LE 
CONDUIT HÉPATIQUE COMMUN est droit 
dans les caprins et aigu dans les ovins. 

VII.B. - APPAREIL RESPIRATOIRE 

Dans les deux régions, le poumon droit du 
mouton présente un lobe moyen crânial qui 
n’est pas individualisé chez la chèvre. Dans 
cette dernière, en outre, la scissure inter-lobaire 
crâniale G ou D, est moins profonde et le lobe 
moyen gauche plus développé. 

VII.C. - LE C(EUR 

1) Le trabécule septo-marginal du mouton 
d’Europe a un diamètre inférieur d celui de la 
chèvre. En Afrique, sa dimension est la même 
dans les deux espèces. 
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2) Par contre, dans les deux zones climatiques, 
le SILLON DU BORD CAUDAL DU CCEUR 
est rectiligne chez les caprins et dévié à gauche 
chez les ovins. 

V1I.D. -LA RATE 

La RATE du mouton est plutôt triangulaire 
et celle de la chèvre plutôt quadrangulaire. 

CONCLUSION 

La diagnose d’espèce de la carcasse des 
petits ruminants de l’Afrique de l’Ouest est 
facile lorsque la tête ou la queue n’ont pas été 
sectionnées. 

Dans le cas contraire, la diagnose reste pos- 
sible mais est plus difficile que dans les espèces 
européennes qui présentent d’importants carac- 
tères différentiels qui leur sont propres : pro- 
portions de l’encolure, du tronc dans son en- 
semble, de la cage thoracique, de la croupe, de 
l’épaule, du bras, de l’avant-bras et de la tusse, 
saillie du garrot, coloration des muscles et de 

la graisse de couverture, forme des côtes et des 
muscles long dorsal, petit psoas et grand oblique 
de l’abdomen, adhérence du muscle fléchisseur 
superficiel des doigts et du muscle ulnaire 
médial, présence ou absence du muscle de Thier- 
nesse, rapports des muscles ischio-tibiaux et 
gastrocnémiens et longueur du fémur. 

Certains caractères de diagnose sont, par 
contre, particuliers aux espèces africaines : 
nombre et dimension des papilles jugales, 
absence constante de la portion sterno-zygoma- 
tique du muscle sterno-céphalique et du muscle 
scalène supra-costal chez le mouton, contour 
dorsal du muscle peaucier omo-brachial et 
forme de la face distale de l’os capitato-trapé- 
zoïde. 

Tous les autres caractères que nous avons étu- 
diés sont valablesdanslesdeuxgroupesethniques 

Pour les abats, à l’exception de la hauteur et 
du nombre des crêtes du réseau, de la forme du 
bulbe duodénal, du calibre de l’intestin et de la 
grosseur du trabécule septo-marginal du ventri- 
cule droit, tous les critères de diagnose utilisés 
en Europe sont applicables aux races africaines. 

The authars study, regian by region, the immediate and mediate elements 
of the species diagnosis of carcasses and ofkds of sma11 ruminants in West 
Africa. They show that the diagnosis is easy when the head and tail are lefi 
on the carcass or half-carcass, but it 1s difficult when they are apart. They 
note three types of diffcrential characteristicn : those, comman to bath regional 
gmups, those particular to the spec~es of kmperate climates and those belon- 
ging to sheep and goats of West Africa. 

Lon autores ertudian regi6n par reg100, 10s car~ctenr inmediatos y  
mediatos de la diagnosis de especies de las canales y  de Los despojos de 10s 
pequefios rumiantes de Afrrca del Oerte. Muestran que la diagnosis es fkil 
cuando la cakra y  la cala quedan sobre la canal o media canal y  que es 
dlficil cuando est& separadas. Distinguen tres npos de car~cteres difcren- 
ciales : 10s que son camuner a 10s dos grupos rcgmnales, 10s que son parti- 
culares a las especies de las regianer templadar y  las que son propios a 10s 
ovinos y  a las cabras del Afrrca del aeste. 
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